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Synthèse de la situation de l’emploi

2017 2016
évolution 

en %
2017 2016

évolution 

en %

Emploi salarié - 2ème trimestre (1) 162 606 161 504 +0,7 15 614 15 759 -0,9

DEFM catégorie A - septembre (2) 37 980 38 940 -2,47 3 390 3 710 -8,63

DEFM catégories A-B-C - septembre (2) 65 570 64 260 +2,04 5 510 5 850 -5,81

Activité partielle - octobre (3) 113 094 194 972 -41,99 4 472 10 777 -58,50

(1)source INSEE

(3)heures indemnisables

Générale BTP

(2)source Pôle Emploi - données brutes



Des interventions d’entreprises étrangères en croissance 
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Déclarations de détachement par secteur d’activité
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Les pays d’établissement des entreprises déclarantes  

93,3% des 
déclarations 
émanent 
d’entreprises 
en provenance 
de 10 pays 

1 entreprise 
déclarante sur 
4 est 
portugaise



94,8%  des salariés détachés sont européens 
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Les prestations de service internationales 
dans la Loire

2017

Secteur du BTP



Des interventions d’entreprises étrangères en croissance 
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Les pays d’établissement des entreprises déclarantes  

81,2% des 
déclarations 
émanent 
d’entreprises 
en provenance 
de 3 pays 

1 entreprise 
déclarante sur 
2 est 
portugaise
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100%  des salariés détachés sont européens 

Portugal; 200

Pologne; 97

Espagne; 5

Italie; 33

Roumanie
; 26

Pays-Bas; 2

Belgique; 5 Luxembourg; 8 Lituanie; 3



Présentation du décret du 05 mai 2017 renforçant les règles visant à 
lutter contre les prestations de service internationales  illégales

 Entrée en vigueur le 01/07/2017

 Renforcement des obligations des maîtres d’ouvrages et donneurs d’ordres

 Obligation de vigilance

Le donneur d’ordre doit se faire remettre copie de la déclaration préalable de
détachement transmise à l’UD DIRECCTE pour chacun de ses sous-traitants directs
ou indirects de ses co-contractants ainsi que pour chacune des entreprises de travail
temporaire avec laquelle un de ces contractants a contracté

 Obligations déclaratives

En matière d’accident du travail, déclaration à envoyer dans les 48 heures à
l’inspection du travail par tout moyen permettant de conférer date certaine



Présentation du décret du 05 mai 2017 renforçant les règles visant à 
lutter contre les prestations de service internationales  illégales

 Obligation d’information des salariés détachés

Affichage dans le local vestiaire sur les grands chantiers (soumis à Collège Inter-
Entreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail –CISSCT*) de la
réglementation applicable aux salariés détachés dans l’une des langues officielles
parler dans chacun des états d’appartenance des salariés détachés

Remise d’un document d’information en même temps que la carte d’identification
professionnelle (attente d’un arrêté).



Contexte du contrôle du travail illégal

 URACTI

 CODAF

 Amendes administratives

 Charte de partenariat


